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Résumé des sujets
parus en juillet dans le Ciné Journal Suisse

No. 49:

1° Le Locle. - Les fêtes du Bi-Centenaire
de la mort de Daniel Jean Richard,
fondateur de l'industrie horlogère au Locle
et dans le Jura Neuchâtelois.

2° Aide aux paysans par le Fonds National

pour l'Extension des Cultures.
3° Bâle. - Le tramway nuptial.
4° Berne fête le 750ème anniversaire de sa

fondation.
No. 50:

ln Reverolle. - Le fabricant de cloches pour
les troupeaux.

2° La montée à l'alpage.
3° Thoune. - Le concours hippique national.

4° Bâle. - Ier championnat de la police
suisse.

No. 51.

1° Incendie de la gare de marchandises de

Neuchâtel.
2n Commémoration de la bataille de Sempach.
3° Reportage spécial à l'occasion du 650ème

anniversaire de la Confédération: La
Suisse héroïque.

No. 52:

1° Fribourg. - Inauguration des nouveaux
bâtiments de l'Université.

2° Thoune. - Les cours de l'école de voile.
3° Quelque part en Suisse. - Les chiens de

guerre et leur entraînement.

La nouvelle Chambre Internationale du Film

Fin juillet, une grande conférence
cinématographique internationale s'est tenue
à Berlin, ayant pour objectif de reconstituer

la Chambre Internationale du Film
et de renouer les relations entre les délégués

des divers pays membres de cette
institution.

De nombreux pays y ont été représentés,
notamment la Suisse — par MM. Albert
Masnata et Flans-Rudolf Meyer — l'Italie,
la Hongrie, l'Espagne, le Portugal, la
Suède, les pays occupés, puis la Turquie
et le Japon.

La réunion — ainsi relate la presse
cinématographique allemande — à décidé
de réorganiser la Chambre Internationale
du Film (CIF), et de fixer les droits des

membres suivant le nombre de cinémas et
la quantité de films produits dans les

différents Etats. Les pays ayant 1 à 500
cinémas n'ont qu'une voix, ceux avec 501 à

1500 cinémas, deux voix et ainsi de suite
jusqu'à cinq voix pour les pays comptant
plus de 5000 cinémas. Les pays producteurs

de films ont droit à des voix
supplémentaires à raison d'une voix pour 25

films tournés annuellement; enfin, les

membres produisant des actualités et des

documentaires auront encore une voix.
Ainsi, un pays qui possède 5100 salles et

réalise annuellement 100 films et en plus
des actualités, disposera de dix voix et

pourra de cette façon fortement influencer
les décisions de la Chambre.

Le nouveau président de la Chambre

Internationale du Film est le Comte

Giuseppe Volpi (Italie), secondé du
professeur Carl Frölich (Allemagne), du Dr.
Balogh (Hongrie), de MM. Puscariu
(Roumanie), et Andersson (Suède), vice-présidents;

le poste d'un cinquième vice-président

a été laissé vacant. L'administration
est confiée à M. Cari Melzer, vice-président
de la Chambro cinématographique du

Reich; en conséquence, le siège de la

CIF a été fixé à Berlin. Le secrétariat
général organisera aussitôt un Bureau de

Statistique International, chargé de mettre
à la disposition de toutes les sections une
riche documentation.

Dans son discours d'ouverture, M. Cari
Frölich a exprimé l'espoir que la Chambre
Internationale du Film permettra d'approfondir

les relations internationales dans le
domaine cinématographique, et que son
activité sera «une contribution à la
construction de la nouvelle Europe».

La question principale discutée à la

conférence est celle de l'approvisionnement
en films spectaculaires. D'après un rapport
de M. Giinter Schwarz, le nombre de films
produits en Europe avant la guerre s'élevait

à près de 600 par an, soit presque
autant qu'en Amérique du Nord. Mais la
demande de films avait augmenté dans de

fortes proportions; si l'Allemagne n'avait
besoin que de 155 et la Turquie de 190

films, la France en projeta annuellement
425, les Pays-Bas 530, la Suisse 560 et la

Grande-Bretagne même 740. Des experts
allemands préconisent une réduction du
nombre des films et. une autarcie
cinématographique européenne, excluant toute
importation d'outre-mer.

Parmi les tâches les plus urgentes,
définies par M. Cari Melzer, figurent
l'organisation des marchés, un approvisionnement

assuré en films, une répartition
équitable des recettes entre les producteurs et
les exploitants, la suppression du double

programme, la réduction des taxes de luxe
diffamantes, la standardisation des appareils

techniques de prises de vues, de

développement et de projection de films, enfin

l'encouragement de l'évolution
technique du film en couleurs, du film à

format réduit et de la télévision. En même

temps cependant, le nouveau Secrétaire

général de la Chambre Internationale a

proclamé aussi quelques buts politiques,
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visant la suppression des films «qui
s'apposent à l'esprit du nouvel ordre
européen», et l'élimination des «éléments et
méthodes indésirables du point de vue
politique».

Des réceptions, des visites de studios,
des présentations des actualités de guerre
ont complété les programmes des séances

et démontré les efforts et les méthodes

cinématographiques du Reich.

* * *

Lausanne, le 26 août 1941.

Le problème de la Chambre internationale

du film projetée à Berlin agite avec
raison la Presse de la Suisse allemande.

Les conditions dans lesquelles il a été

posé relèveraient du seul domaine du ridicule

si ce n'était la gravité possible de ses

conséquences. Le rôle que l'on y fait jouer
aux milieux professionnels et à la Chambre

du Cinéma, qu'il faut ici distinguer
de son Président, justifie la mise au point
suivante:

Toutes les Associations professionnelles,
soit leurs représentants, consultés les 4

juillet et 7 août, ont été unanimes à estimer

que notre place n'était pas dans cette
Chambre et qu'une adhésion était
incompatible soit avec le principe de la stricte
neutralité de la Suisse, soit avec l'intérêt
de l'Economie cinématographique suisse.

Ces avis ont été transmis et confirmés
au Chef du Département fédéral de

l'Intérieur.

La nature de notre Economie
cinématographique suisse est d'ailleurs d'ordre
juridique et commercial purement privé, sans

parler des répercussions de caractère
international dont l'examen relève de la

seule compétence des Autorités fédérales,
et particulièrement du Conseil fédéral; on

ne voit pas comment actuellement les

conséquences d'une adhésion seraient imposées
à la Cinématographie suisse; une base

légale ferait défaut et une tentative de ce

genre ne manquerait pas de provoquer les

conflits internes les plus graves.
Le but de la Chambre suisse du cinéma

était notamment, si l'on s'en réfère aux
Messages, d'inspirer toutes les activités
cinématographiques de notre pays d'un
souffle patriotique et intellectuel
correspondant à nos traditions, à notre culture,
à nos aspirations. La Chambre du Cinéma

était et reste une simple Commission
consultative chargée d'assister le Département
fédéral de l'Intérieur dans la réalisation
de ce but, comme aussi dans la recherche
d'une meilleure organisation de notre
Economie. Il incombe au Conseil fédéral de

dire si son intention n'a pas été trahie
par la petite politique d'ambition et de

vanité personnelles de celui qu'il a mis
à la tête de cette Chambre, comme il
incombera d'ailleurs aussi à cette dernière
de se prononcer à ce sujet, lorsqu'elle sera

convoquée à cet effet.
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